
1er décembre 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 98

. .

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 21 novembre 2005 modifiant l’arrêté du 11 octobre 1993 habilitant les chefs
d’établissements publics locaux d’enseignement à instituer des régies de recettes et
des régies d’avances

NOR : MENF0502485A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche,

Vu le code de l’éducation ;
Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962, ensemble les textes qui l’ont modifié, portant règlement

général sur la comptabilité publique, notamment l’article 18 ;
Vu le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des

régisseurs ;
Vu le décret no 85-924 du 30 août 1985, ensemble les textes qui l’ont modifié, relatif aux établissements

publics locaux d’enseignement ;
Vu le décret no 92-681 du 20 juillet 1992, ensemble les textes qui l’ont modifié, relatif aux régies de recettes

et aux régies d’avances des organismes publics ;
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être

allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 1993 modifié habilitant les chefs d’établissements publics locaux d’enseignement à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 11 octobre 1993 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Au premier alinéa, les mots suivants sont supprimés : « et après accord du comptable supérieur du Trésor
territorialement compétent pour le contrôle de la gestion de l’agent comptable de l’établissement ou de
l’établissement siège du groupement comptable, ».

Il est ajouté, à la fin de l’article susvisé, un alinéa supplémentaire ainsi rédigé :
« Les décisions de création de régies sont exécutoires dans un délai de quinze jours après leur transmission

au comptable supérieur du Trésor territorialement compétent pour le contrôle de la gestion de l’agent
comptable de l’établissement ou de l’établissement siège du groupement comptable sauf si, dans ce délai,
celui-ci formule des observations. »

Art. 2. − L’article 6 de l’arrêté du 11 octobre 1993 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
Au premier alinéa, les mots suivants sont supprimés : « et après accord du comptable supérieur du Trésor

territorialement compétent pour le contrôle de la gestion de l’agent comptable de l’établissement ou de
l’établissement siège du groupement comptable, ».

Il est ajouté, à la fin de l’article susvisé, un alinéa supplémentaire ainsi rédigé :
« Les décisions de création de régies sont exécutoires dans un délai de quinze jours après leur transmission

au comptable supérieur du Trésor territorialement compétent pour le contrôle de la gestion de l’agent
comptable de l’établissement ou de l’établissement siège du groupement comptable sauf si, dans ce délai,
celui-ci formule des observations. »

Art. 3. − Le directeur général de la comptabilité publique au ministère de l’économie, des finances et de
l’industrie et le directeur des affaires financières au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 novembre 2005.
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Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires financières,
M. DELLACASAGRANDE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

de la comptabilité publique :
Le sous-directeur,

B. SOULIÉ


